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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES LAURENTIDES
MUNICIPALITÉDE SAINT-FAUSTIN-LAC-CARRÉ

PROCES-VERBAL de la séancespécialedu conseil de la Municipalitéde Saint-Faustin-Lac-
Carré, présidéepar Monsieur le maire Pierre Poirier et tenue le 27 avril 2021, à18 h30, par
voie de visioconférence.

SONT PRÉSENTSÀCETTE VISIOCONFÉRENCE:

Monsieur Pierre Poirier, maire
Monsieur Michel Bédard,conseiller
Monsieur Jean Simon Levert, conseiller présentpar téléphone
MonsieurAlain Lauzon, conseiller
MonsieurAndréBrisson, conseiller
Madame Carol Oster, conseillère
Madame Lise Lalonde, conseillère

SONTAUSSI PRÉSENTSPAR VISIOCONFÉRENCE:

Monsieur Gilles Bélanger, directeur général
Madame Danielle Gauthier, directrice généraleadjointe

Le Conseil, avant de procéder aux affaires de cette séance, constate qu'un avis de
convocation a étésignifiétel que requis par le Code municipal.

RÉSOLUTION11085-04-2021
OUVERTURE DE LA SÉANCESPÉCIALE

CONSIDERANT le décretnuméro177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclarél'étatd'urgence
sanitaire sur tout le temtoire québecoispour une périodeinitiale de dixjours ;

CONSIDERANT QUE le gouvernement du Québec a, par décrets, renouvelé de façons
successives l'étatd'urgence sanitaire et par conséquent, le 21 avril 2021, le décretnuméro
570-2021 a prolongél'étatd'urgence sanitairejusqu'au 30 avril 2021 ;

CONSIDERANT QUE la Municipalitéest au niveau d'alerte maximum et que des mesures
s'appliquant àce pallier d'alerte sont présentementen vigueur ;

CONSIDÉRANTQUE toute séancepublique d'un organisme municipal doit êtretenue sans
la présencedu public, mais doit êtrepubliciséedèsque possible par tout moyen permettant
de connaître la teneur des discussions entre les participants et le resultat de la délibération
des membres.

II est proposépar Monsieur le conseiller Jean Simon Levert :

D'ACCEPTER QUE la présente séance soit tenue sans la présence du public et que les
membres du conseil et les officiers municipaux puissent y participer par visioconférence.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

Sous la présidencede Monsieur Pierre Poirier, la séancespécialeest ouverte à18h30.

RÉSOLUTION11086-04-2021
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCESPÉCIALE

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon ;

D'ADOPTER l'ordre du jour tel que présenté.
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1. Ouverture de la séancespéciale

2. Adoption de l'ordre du jour de la séancespéciale

3. Modification au contrat octroyéâExcapro inc. dans le cadre des travaux de
réhabilitationdu site de l'ancienne scierie Dufour

4. Levéede la séancespéciale

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION11087-04-2021
MODIFICATION AU CONTRAT OCTROYÉÀEXCAPRO INC. DANS LE CADRE DU
PROJET DE RÉHABILITATIONDU SITE DE L'ANCIENNE SCIERIE DUFOUR

CONSIDERANT QU'un contrat a étéoctroyéàExcapro inc. le 15 décembre2020, dans le
cadre du projet de réhabilitationdu site de l'ancienne scierie Dufour ;

CONSIDERANT QUE ce contrat comprenait des travaux de prélèvementde sols au terrain
municipal destinéàla construction des futurs ateliers municipaux ainsi que l'aménagement
de ce terrain vacant ;

CONSIDERANT QU'au cours des travaux de prélèvementde sols, il a étéconstatéqu'une
partie du terrain nécessitaitdu dynamitage de roc afin de pouvoir êtreréaménagé;

CONSIDERANT QU'une modification au contrat octroyéàExcapro Inc. est nécessaire ;

CONSIDERANT QUE le directeur du service des travaux publics et des services techniques
a présentéau directeur généralune demandejustifiant cette modification ;

CONSIDERANT l'article 20 du règlementsur la gestion contractuelle, le directeur général,
après avoir étudiécette demande, recommande au conseil d'accepter la modification au
contrat.

II est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

D'AUTORISER la modification du contrat octroyéàExcapro inc. par l'ajout des travaux de
dynamitage et de concassage d'une quantitéapproximative de 5 500 mètrescubes de roc à
l'emplacement du banc d'emprunt, pour un montant approximatif de 337 800.76 $ plus les
taxes, pour un tota! de 388 386.42 $. Le coûtsera ajustéen fonction de la quantitéréeliede
roc mesurée lors de l'exécution des travaux, le tout tei que plus amplement détaiiiéàla
demande d'Excapro inc. du 21 avril 2021 ;

DE FINANCER les coûtsadditionnels occasionnéspar cette modification au contrat comme
suit:

Un montant de 168 000 $ provenant du Fonds des camèreset sablières

Un montant de 220 000 $ provenant du règlementd'emprunt 280-2020.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE ÇRÉDITS

Je, soussigné, Gilles Bélanger, directeur généralet secrétaire-tresorier, certifie que la
Municipalitédispose des créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

$at1le^Bélanger

^

y

^

^

Amendée le 2021/08/03
par rés. #11245-08-2021
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RÉSOLUTION11088-04-2021
LEVÉEDE LA SÉANCESPÉCIALE

L'ordre du jour étantépuisé,il est proposépar Madame la conseillèreLise Lalonde de lever
la présenteséancespécialeà18h40.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

^=^.
PierreF^u-ier
Maire

/3fl^s Bélanger }^
Dif-ecteur généralet secrétaire-trésorier
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